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La séance est ouverte à 15 h 25 .

DECLARATION DU MINISTRE NEO-ZELANDAIS DE LA CONDITION DE LA FEMME ET DES
AFFAIRES SOCIALES

1. Le PRESIDENT invite le Ministre néo-zélandais de la condition de la femme
et des affaires sociales à prendre la parole.

2. Mme SHIPLEY (Nouvelle-Zélande) déclare qu’en dépit des rapides
changements politiques intervenus au cours des trois ou quatre dernières
années, la communauté mondiale n’a pas réussi à mettre un terme aux tortures,
aux viols et aux assassinats systématiques qui se poursuivent dans de
nombreuses parties du monde. La Commission ne saurait donc donner la priorité
au débat sur l’adéquation de l’infrastructure relative aux droits de l’homme
par rapport à la nécessité impérieuse de promouvoir, d’assurer et de mettre en
oeuvre de façon plus efficace les normes déjà adoptées. L’infrastructure
juridique établie par la communauté internationale est impressionnante, mais
il faut redoubler d’efforts pour en assurer l’application effective.

3. Naturellement, ce sont les Etats qui sont au premier chef responsables en
la matière, mais lorsqu’ils n’appliquent pas à leurs populations les normes
reconnues, la communauté internationale se doit de réagir et le Gouvernement
néo-zélandais se félicite à cet égard du regain d’activités de la Commission.

4. Des ressources appropriées, utilisées de manière efficace, sont vitales
au bon fonctionnement des mécanismes s’occupant des droits de l’homme. Aussi
les difficultés rencontrées par le Centre pour les droits de l’homme pour
répondre aux besoins de ces mécanismes sont des plus alarmantes. La prochaine
Conférence mondiale sur les droits de l’homme fournira l’occasion de formuler
des mesures pour assurer des ressources adéquates au Centre ainsi qu’au
programme de services consultatifs des Nations Unies dans le domaine des
droits de l’homme, dans son ensemble.

5. Le Gouvernement néo-zélandais, profondément attaché au principe selon
lequel les normes relatives aux droits de l’homme s’appliquent à tous, à
l’échelle universelle sur un pied d’égalité, sans distinction de race, de
nationalité, de religion, de situation sociale ou de sexe, considère que
l’égalité des races est une question présentant un intérêt particulier pour la
Nouvelle-Zélande, et reconnaît ainsi l’importance essentielle du Traité de
Waitangi en tant que document fondamental de la nation, au sein de laquelle
cet instrument garantit au peuple autochtone Maori la place qui lui revient.

6. Au cours des dernières années, les principes de ce traité ont été
invoqués dans plusieurs affaires importantes. C’est ainsi qu’en 1992, à la
suite de demandes des Maoris auprès du Gouvernement néo-zélandais, il a été
conclu un règlement qui satisfait à leurs revendications en matière de pêche
commerciale. Le Gouvernement néo-zélandais est fier des progrès réalisés et
s’est engagé à régler, d’ici à la fin de la décennie, toutes les
revendications majeures formulées dans le cadre du Traité.
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7. Un autre aspect important de l’universalité des droits de l’homme est le
principe de l’égalité entre les hommes et les femmes. Les femmes ont un rôle
particulier à jouer dans le programme de services consultatifs des
Nations Unies dans le domaine des droits de l’homme où elles peuvent faire
valoir une optique nouvelle dans la lutte contre les violations des droits de
l’homme. La Commission de la condition de la femme et le Comité pour
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, qui assument une
responsabilité toute spéciale en ce qui concerne la promotion et l’avancement
des femmes et l’exercice par elles, sur un pied d’égalité, de leurs droits,
ont joué un rôle important dans toutes les parties du monde. Il est tout aussi
important que la Commission des droits de l’homme assume ses responsabilités
pour ce qui est de l’application du principe de l’égalité des sexes. Le
système des Nations Unies doit lui-même refléter le principe de l’égalité des
sexes dans sa propre composition, et la délégation néo-zélandaise combat sans
répit en faveur de l’application de mesures destinées à assurer la
participation des femmes dans toutes les sphères du système.

8. La contribution potentielle des femmes devrait entrer en ligne de compte
lors de la nomination de rapporteurs spéciaux, d’experts et de membres de
groupes de travail, en particulier dans les domaines qui concernent
spécifiquement les femmes. Il est tout aussi important que les informations
sur lesquelles les rapporteurs et les groupes de travail thématiques fondent
leurs conclusions et recommandations soient présentées de manière à rendre
aisément discernables les répercussions pouvant en découler pour les femmes.
Malheureusement, les groupes les plus vulnérables, dont les femmes et les
enfants, sont souvent les plus immédiatement et gravement touchés par la
détérioration de la situation des droits de l’homme. Il serait donc utile que
la Commission reprenne l’examen des moyens par lesquels l’expérience de la
violation de leurs droits vécue par des femmes pourrait contribuer à un
fonctionnement plus efficace des mécanismes thématiques.

9. Au niveau opérationnel, la délégation néo-zélandaise appuie les
initiatives prises par la Commission et d’autres instances pour que les droits
des femmes figurent parmi les principales activités des mécanismes de l’ONU
s’occupant des droits de l’homme. Pour améliorer les mécanismes thématiques de
la Commission, il faut attentivement examiner comment ils analysent les
informations qu’ils reçoivent sur l’impact de violations spécifiques des
droits de l’homme et y réagissent.

10. C’est dans cet esprit que la délégation néo-zélandaise appuie sans
réserve les propositions tendant à obtenir des gouvernements et des
organisations non gouvernementales des données ventilées selon le sexe. Elle a
donné son appui au récent séminaire de l’Institut international de recherche
et de formation pour la promotion de la femme, organisé dans le Pacifique Sud,
et consacré à la formation des responsables de gouvernements et d’ONG aux
techniques appropriées. Elle se félicite de l’initiative prise par le Centre
pour les droits de l’homme de se servir de telles données dans l’élaboration
de documents destinés à la Conférence mondiale sur les droits de l’homme.

11. L’ONU aura un important défi à relever durant la présente décennie pour
ce qui est de renforcer sa crédibilité, alors qu’elle est appelée à faire face
à un nombre croissant de situations politiques urgentes et complexes, dont
l’ancienne Yougoslavie n’est qu’un exemple trop évident. La Nouvelle-Zélande
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siège actuellement au Conseil de sécurité, ce qui lui permet d’observer ces
situations dans toutes leurs dimensions et d’oeuvrer à des solutions globales.
On jugera l’ONU sur l’efficacité avec laquelle elle saura réagir à de telles
crises.

12. La Conférence mondiale de 1993 sur les droits de l’homme fera date. En
Nouvelle-Zélande les femmes s’y préparent, en célébrant notamment durant toute
l’année la commémoration de l’acquisition du droit de vote, qui leur a été
reconnu en 1893. Au cours de l’année, tous les Néo-zélandais auront ainsi la
possibilité d’évaluer la place qu’occupent les femmes dans la société actuelle
et de mesurer le chemin qui reste à parcourir pour parvenir à une véritable
égalité.

13. Au niveau international, la délégation néo-zélandaise s’intéresse
particulièrement à la préparation par la Commission de la condition de la
femme d’une déclaration sur la violence contre les femmes. I l y a lieu de
signaler à cet égard que la Nouvelle-Zélande a adopté, en décembre 1992, une
nouvelle législation sur la censure et la pornographie reflétant un changement
d’attitude de la société qui ne se contente plus de manifester sa réprobation
morale et se rend compte du mal réel et potentiel que cause le matériel
pornographique particulièrement obscène. De plus, le Gouvernement
néo-zélandais a décidé de rendre illégale la possession de matériel prônant la
violence et faisant étalage d’images indécentes rendant ainsi pour la première
fois l’acheteur responsable.

14. Les violences contre les femmes se multiplient et s’aggravent
malheureusement en temps de conflit armé. Les événements tragiques de
l’ancienne Yougoslavie montrent que les femmes et les jeunes filles sont
particulièrement vulnérables. Le recours systématique à des violences
sexuelles dans ce pays apparaît dans toute son horreur dans le récent rapport
du Rapporteur spécial, dont les recommandations pragmatiques en matière de
traitement et de réadaptation des victimes souffrant de traumatismes physiques
et mentaux consécutifs à un viol sont des plus louables. Ses observations
judicieuses sur la nécessité d’éviter de stigmatiser encore davantage les
victimes de violences sexuelles seront particulièrement utiles à la communauté
internationale quant à la manière d’y faire face. Il est cependant extrêmement
important de prendre des mesures préventives et d’intervenir efficacement là
où l’on sait que de tels abus se produisent. Quoi qu’il en soit, la Commission
a un rôle pivot à jouer pour guider la communauté internationale dans ses
réactions.

QUESTION DES DROITS DE L’HOMME DE TOUTES LES PERSONNES SOUMISES A UNE FORME
QUELCONQUE DE DETENTION OU D’EMPRISONNEMENT, EN PARTICULIER :

a) TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DEGRADANTS

b) ETAT DE LA CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS
CRUELS, INHUMAINS OU DEGRADANTS

c) QUESTION DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES
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d) QUESTION CONCERNANT UN PROJET DE PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT A LA
CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS,
INHUMAINS OU DEGRADANTS (point 10 de l’ordre du jour) (suite )
(E/CN.4/1993/4, 20, 21*, 22, 23 et Add.1 et 2, 24, 25 et Add.1, 26 à 28
et 86; E/CN.4/1993/NGO/7, 9, 10, 18 à 20 et 22; E/CN.4/1992/17 et Add.1,
18 et Add.1, et 20; E/CN.4/Sub.2/1992/9 et Add.1, 17, 19, 22, 23/Rev.1 et
24 et Add.1 à 3; A/47/662; A/RES/47/109)

15. M. SORIANO (Observateur des Philippines) dit que le rapport du Groupe de
travail sur les disparitions forcées ou involontaires (E/CN.4/1993/25 et
Add.1) s’appesantit sur des allégations formulées par des organisations non
gouvernementales à l’égard de son pays, mais qu’une lecture attentive révèle
que la plupart des cas relèvent de l’application de la législation en vigueur.
Le Gouvernement philippin a déjà adopté des mesures destinées à renforcer le
système judiciaire. L’une des dernières lois promulguées par l’ancienne
Présidente sur les droits des personnes arrêtées est mentionnée dans le
rapport.

16. Le nouveau gouvernement a fait de la paix et de la sécurité sa priorité
absolue et a immédiatement pris trois mesures importantes en amnistiant
quelque 4 500 anciens rebelles, en établissant une commission d’unification
nationale, qui tient des consultations approfondies avec tous les groupes
d’opposition, et en abrogeant la loi contre la subversion, qui avait mis le
parti communiste hors la loi.

17. En tant que membre de la Commission philippine des droits de l’homme,
(PCHR), M. Soriano réfute fermement l’allégation contenue dans le rapport
selon laquelle "la Commission philippine des droits de l’homme n’avait pas la
confiance des victimes de violations des droits de l’homme, pas plus qu’elle
n’avait poursuivi avec succès, dans de nombreux cas, les auteurs de ces
violations" (par. 429). Le rapport même montre que les cas soumis par le
Groupe de travail ont été sérieusement étudiés par la PCHR, qui en a dûment
rendu compte. Des enquêtes effectuées auprès de la population des Philippines
font ressortir qu’elle est de plus en plus satisfaite des initiatives prises
par le gouvernement en faveur des droits de l’homme et qu’elle est consciente
de la part de responsabilité qui lui revient à elle-même dans la promotion et
la protection de ses droits.

18. La PCHR offre une assistance juridique qui porte sur le déroulement des
audiences, l’argumentation des requérants et le suivi des affaires dont sont
saisis les tribunaux et les administrations. L’étroite collaboration établie
avec l’Organisation non gouvernementale Families of Involuntary Disappeared
Persons (FIND) témoigne d’autre part de la confiance accrue dont jouit la
Commission.

19. La PCHR est convaincue que, pour venir à bout des disparitions et autres
violations des droits de l’homme, i l y a lieu, non pas de démanteler les
institutions chargées d’assurer la sécurité nationale, mais d’éliminer plutôt
les abus et les éléments indésirables au sein de ces institutions. Le
gouvernement, qui partage ce point de vue, s’emploie à éliminer les membres
des forces de sécurité qui se livrent à des abus. A cet égard, nombre des
considérations provisoires du Groupe de travail sur la question de l’impunité
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figurent déjà dans la législation philippine. La protection des témoins et
l’aide aux victimes figurent aussi parmi les mesures prises par les pouvoirs
publics.

20. Le gouvernement est aussi intervenu pour assurer le bon fonctionnement de
l’administration de la justice et renforcer le corps judiciaire. En
collaboration avec les services gouvernementaux compétents, la PCHR a élaboré
des propositions d’ordre législatif et administratif concernant la justice
sociale et un code des droits de l’homme qui regrouperait toutes les normes
pertinentes en matière de droits de l’homme, y compris les garanties
constitutionnelles et les droits légaux.

21. Pendant sa première année de fonctionnement, la PCHR a concentré sa
campagne d’information et d’éducation sur les personnels de l’armée et de la
police. Cette campagne a été élargie ensuite aux fonctionnaires et agents
publics, aux enseignants, aux organisations non gouvernementales, aux groupes
paramilitaires, etc.

22. Certains groupes, qui restent hors d’atteinte de la loi, commettent des
actes de terrorisme pour s’assurer un soutien matériel par l’intimidation. La
légalisation du parti communiste a cependant permis à ses membres de se faire
officiellement entendre de manière responsable, tout en supprimant la
possibilité d’invoquer le "péril rouge" pour justifier des violations des
droits de l’homme.

23. La pauvreté, ferment de nombreuses violations des droits de l’homme, est
le véritable ennemi des Philippins. Le gouvernement a engagé une politique de
lutte contre la pauvreté, et ceux qui se targuent d’appartenir à l’élite
morale de la société devraient concentrer leur attention sur le relèvement
moral si nécessaire de la population et la coopération indispensable au
développement social et économique.

24. M. PORTALES (Chili) dit que le droit à la liberté d’information et
d’expression est l’un des facteurs les plus déterminants de l’exercice des
droits de l’homme et des libertés fondamentales. Dans une société où ce droit
n’est pas respecté, les autorités peuvent commettre toutes sortes d’actes
arbitraires qui créent dans la population un sentiment d’impuissance totale du
fait qu’elle n’a aucun moyen de protester. Tel est manifestement le cas
lorsque tous les moyens d’information appartiennent à l’Etat, directement ou
par l’intermédiaire d’institutions qu’il contrôle, mais aussi lorsque de
grands groupes économiques monopolisent l’information.

25. De plus, nombreuses sont les sociétés qui pénalisent l’expression d’une
opposition au pouvoir établi en prévoyant, comme l’ont souligné les
rapporteurs spéciaux, des délits d’opinion, tels que propagande hostile,
incitation à la violence, diffamation ou subversion. L’état d’urgence est
aussi fréquemment utilisé comme moyen de violation de ces droits.

26. Compte tenu de l’extrême importance de l’exercice du droit à la liberté
d’information et d’expression et de la gravité des violations dont il fait
l’objet dans de nombreux pays, i l y a lieu de renforcer le système
international destiné à le protéger. A cet égard, la Commission devrait
d’urgence envisager la nomination d’un rapporteur spécial sur la liberté
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d’information et d’expression et la possibilité d’élaborer une convention sur
cette question.

27. Pour ce qui est des travaux du Groupe de travail sur la détention
arbitraire (E/CN.4/1993/24), M. Portales note que, guidé par les principes de
non-sélectivité, d’impartialité et d’objectivité et résolu à ne pas user de
son mandat à des fins politiques, le Groupe a examiné tous les cas dont
il avait été saisi, qu’il a regretté de ne pouvoir se prononcer que sur les
cas pour lesquels il avait reçu des informations et qu’il a demandé aux
organisations non gouvernementales de lui fournir des informations sur un plus
grand nombre de pays.

28. La délégation chilienne soutient cette demande, tout en considérant que
la Commission pourrait accroître l’efficacité du Groupe de travail, si elle
l’autorisait à examiner les cas pour lesquels il a reçu des informations
émanant d’autres sources que celles énumérées dans son mandat.

29. Dans son rapport, le Groupe de travail sur la détention arbitraire
déplore le recours abusif à l’état d’exception par nombre de gouvernements.
Dans son rapport annuel révisé, le Rapporteur spécial sur la question des
droits de l’homme et des états d’exception (E/CN.4/Sub.2/1992/23/Rev.1) a
relevé une diminution du nombre de pays faisant abusivement appel à cette
pratique qui reste néanmoins un motif d’inquiétude. A noter aussi l’emploi
abusif de chefs d’accusation tels que "trahison", "atteintes à la sécurité de
l’Etat" et "terrorisme", qui ne sont pas clairement définis, qui ne satisfont
pas aux normes de qualification des délits et qui sont autant de sources
inépuisables d’intervention arbitraire.

30. A l’évidence, les mécanismes nationaux et internationaux de protection
des droits de l’homme doivent s’appuyer sur une meilleure définition des
pouvoirs de l’Etat en matière de répression des délits commis à des fins
politiques, afin de prévenir l’introduction de restrictions à l’exercice
effectif des droits civils et politiques.

31. Pour conclure, la délégation chilienne appuie la résolution adoptée
par le Groupe de travail au sujet de la détention arbitraire de
Daw Aung San Suu Kyi, lauréate du prix Nobel de la paix, et se joint à l’appel
lancé par la communauté internationale en faveur de sa libération immédiate et
inconditionnelle.

32. M. HEREDIA (Centre des Nations Unies pour le développement social et les
affaires humanitaires) dit que la coopération entre le Centre pour les droits
de l’homme et le Centre qu’il représente allait être encore renforcée dans un
proche avenir aux fins d’explorer les moyens d’une action conjointe dans le
domaine de l’administration de la justice, et plus spécialement de la mise en
oeuvre effective des normes des Nations Unies.

33. Le Service de la prévention du crime et de la justice pénale du Centre
pour le développement social et les affaires humanitaires, dont l’Assemblée
générale a demandé la promotion au rang de division, s’efforce d’obtenir le
maximum de résultats dans la mesure de ses ressources limitées. Dans les deux
centres, des attachés de liaison sont chargés d’étudier, dans les différents
éléments des programmes de l’ONU, la composante que constituent les droits de
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l’homme dans l’administration de la justice. La complexité des questions
traitées appelle des consultations, d’où le besoin de ressources pour
renforcer, entre le Centre pour les droits de l’homme et le Service de la
prévention du crime, la coopération technique ayant trait au programme de
services consultatifs dans le domaine des droits de l’homme.

34. Cette coopération pourrait aussi porter sur l’élaboration de matériels de
formation en matière de justice pénale, le développement des services d’aide
légale, l’organisation d’ateliers de formation pour le corps judiciaire et de
colloques nationaux et régionaux. Le Service de la prévention du crime procède
en ce moment même à l’examen d’une demande d’assistance technique présentée
par le Gouvernement russe dans la perspective d’une réforme judiciaire, tandis
que le Centre pour les droits de l’homme examine un projet de législation, de
formation et d’information au titre de son programme de services consultatifs.

35. Une meilleure coopération semble aussi nécessaire au Cambodge où le chef
du Service de la prévention du crime a été détaché pour diriger
l’administration civile à Phnom Penh. Un nouveau projet de code pénal a été
élaboré. Un autre membre du Service et deux consultants collaborent à la
formulation de réformes en matière de législation, de services publics et de
justice, une attention particulière étant accordée à l’élaboration d’un code
de conduite à l’usage des fonctionnaires.

36. Le Centre des Nations Unies pour le développement social et les affaires
humanitaires se félicite de la résolution 1992/38 de la Sous-Commission sur
l’indépendance et l’impartialité du corps judiciaire, des jurés et des
assesseurs et sur l’indépendance des avocats, ainsi que tout particulièrement
des suggestions visant à améliorer la coordination et à répartir les tâches
entre les deux programmes.

37. Pour ce qui est de la Commission pour la prévention du crime et la
justice pénale, M. Heredia rappelle l’importance qu’attache le Conseil
économique et social aux droits de l’homme dans l’administration quotidienne
de la prévention du crime et de la justice pénale. Le programme de la
Commission est tout particulièrement axé sur les activités opérationnelles et
l’assistance technique en faveur des pays en développement. Les thèmes
prioritaires ci-après ont été adoptés pour la guider dans ses travaux : la
criminalité nationale et transnationale, le crime organisé, la criminalité
économique, dont le blanchissage de l’argent, et le rôle du droit pénal dans
la protection de l’environnement; la prévention de la criminalité dans les
zones urbaines, la délinquance juvénile et les crimes violents; et efficacité,
équité et amélioration de la gestion et de l’administration de la justice
pénale et des systèmes connexes.

38. A sa deuxième session, la Commission aura à faire face aux tâches
suivantes : examen des thèmes prioritaires; coopération technique;
coordination des activités avec d’autres organes de l’ONU; normes des Nations
Unies et normes dans le domaine de la prévention du crime et de la justice
pénale; et préparatifs en vue du neuvième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants.
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39. La vocation primordiale de ces congrès quinquennaux devrait être de
constituer des instances mondiales privilégiées pour des échanges de
connaissances spécialisés et de données d’expérience. Les contributions des
organisations non gouvernementales devraient être pleinement intégrées au
programme des congrès.

40. Sur la recommandation de la Commission pour la prévention du crime et la
justice pénale, le Conseil économique et social, dans sa résolution 1992/24,
a décidé que l’ordre du jour provisoire du neuvième Congrès pourrait porter
sur les thèmes suivants : coopération internationale et assistance technique
pratique en vue du renforcement de la primauté du droit; lutte contre le crime
économique, le crime organisé et le crime environnemental, nationaux et
transnationaux; les systèmes de justice pénale : gestion et amélioration de la
police, des procédures de poursuite, des tribunaux et des peines; et
stratégies de prévention de la criminalité, notamment en ce qui concerne la
criminalité dans les zones urbaines, la délinquance juvénile et les crimes
violents, y compris la question des victimes.

41. La Conférence mondiale sur les droits de l’homme fournira l’occasion de
souligner la nécessité de protéger les droits de l’homme sous tous les angles
de la pratique de la justice pénale, notamment par l’application des normes
des Nations Unies et des instruments types visant à combattre plus
efficacement la criminalité, à rendre la justice pénale plus humaine et plus
efficace et à promouvoir et à encourager le respect des droits de l’homme et
des libertés fondamentales. Etant donné les incidences qu’a pour les Etats
Membres l’application effective du nombre de normes existantes, la Conférence
mondiale pourrait être invitée à accorder la priorité voulue aux questions
touchant à la fois à la justice pénale et aux droits de l’homme.

42. Pour conclure, M. Heredia félicite le Centre pour les droits de l’homme
pour l’excellence de ses travaux préparatoires à la Conférence mondiale et,
en particulier, M. Pace pour son rôle aussi efficace qu’appréciable en sa
qualité de Coordonnateur.

43. M. BOUCHET (France) souligne que l’impunité n’a jamais cessé de
préoccuper ceux qui ont le souci d’assumer dans les faits le respect des
droits de l’homme. La persistance de violations particulièrement graves,
notamment celles perpétrées sur le territoire de l’ex-Yougoslavie, redonne à
ce sujet une actualité tragique qui requiert des réponses urgentes. C’est dans
cette perspective que la Commission française des droits de l’homme a pris
l’initiative d’organiser, avec la Commission internationale de juristes, et
sous les auspices de l’ONU, des rencontres internationales sur l’impunité, qui
ont eu lieu du 2 au 5 novembre 1992. A ces rencontres ont assisté une
soixantaine d’experts venus de toutes les régions du monde, des représentants
d’une trentaine de grandes organisations non gouvernementales et d’une
vingtaine de missions permanentes d’Etats Membres. L’originalité de la méthode
employée a rendu possible un aller et retour constant entre les données
juridiques et les réalités du terrain, rappelées par témoins et victimes.

44. L’objectif premier de ces rencontres était de dénoncer l’impunité dont
jouissent tant de criminels coupables des crimes les plus graves. Cette
dénonciation doit être sans trêve renouvelée parce qu’elle joue un rôle non
seulement moral mais aussi dissuasif. Mais à l’évidence, la dénonciation ne
saurait suffire et il faut rechercher les moyens de mettre fin à l’impunité.
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On est ainsi conduit à reconnaître trois sortes de contraintes : éthiques,
juridiques et politiques. Le devoir de vérité, pour éviter l’oubli des
violations commises, commande le devoir de justice et en est la condition
nécessaire, sinon suffisante. Aucune borne ne doit être mise à ce devoir de
vérité, ni dans le temps ni dans l’espace. Il est donc prioritaire de
recueillir les témoignages, de permettre aux organisations non
gouvernementales et aux médias de briser la loi du silence et de diligenter
les enquêtes qui établissent les faits. Même si les victimes elles-mêmes
paraissent, dans certaines situations, souhaiter l’oubli pour ne pas évoquer
les terribles épreuves vécues, il faut accomplir ce devoir de vérité contre
ceux qui voudraient abolir la mémoire, ou la rendre sélective, afin de pouvoir
ensuite "réviser" l’histoire, puis "nier" les violations les plus évidentes.

45. Mais le devoir de justice à l’égard des victimes n’est pas satisfait par
le seul établissement de la vérité et c’est ici que les contraintes proprement
juridiques interviennent. Pour que la justice soit rendue, il faut appliquer
le principe de la légalité des crimes et des peines et garantir un jugement
équitable par un tribunal impartial et indépendant.

46. Les contraintes politiques sont à la fois d’ordre interne et
international. Dans l’ordre interne, la possibilité de rendre un jugement
équitable implique que l’état de droit ait été établi ou rétabli. La situation
est claire lorsque la dictature s’est effondrée et a laissé place à un régime
démocratique, mais beaucoup de pays connaissent des situations intermédiaires
où leur retour à la démocratie est fragile et instable. Dès lors, la priorité
sera l’établissement de la paix civile, fût-ce au prix de compromis avec les
tenants de l’ordre ancien. Même dans des circonstances aussi exceptionnelles,
les limitations qui pourraient être consenties au droit de punir afin de
favoriser la transition vers la démocratie doivent être subordonnées au
respect de la double condition suivante : d’une part, les décisions d’amnistie
ne sauraient être prises par les auteurs des violations ou leurs complices et,
d’autre part, ces décisions ne sauraient porter atteinte aux droits des
victimes et de leurs ayants droit, qui comportent le droit de savoir et de
faire savoir ce qui s’est passé, celui d’être équitablement indemnisé et,
s’il y a lieu, d’être pleinement réhabilité.

47. Dans l’ordre international, les contraintes ne sont pas moindres, ce qui
explique que jusqu’ici une juridiction internationale n’ait pas encore été
constituée. Les obstacles techniques peuvent être parfaitement surmontés si
une volonté politique appropriée se manifeste. Si les normes du droit
international peuvent toujours être perfectionnées ou complétées, elles sont
d’ores et déjà suffisantes pour permettre, sans attendre, d’engager des
poursuites contre les auteurs des violations les plus graves des droits de
l’homme lorsqu’elles ne trouvent pas de sanctions dans l’ordre interne. La
décision imminente du Conseil de sécurité de créer un tribunal pénal
international ad hoc pour juger les crimes commis sur le territoire de
l’ex-Yougoslavie constitue une manifestation de cette volonté politique, qui
permettra d’aller plus avant dans la voie de la répression internationale de
crimes jusqu’ici impunis. En tout cas, la lutte contre l’impunité doit être
prioritaire dans le combat pour les droits de l’homme si l’on ne veut pas que
ces droits perdent eux-mêmes leur crédibilité.



E/CN.4/1993/SR.31
page 12

48. Mme PEREZ (Brésil) dit que la protection des droits relevant du point 10
de l’ordre du jour constitue une des responsabilités majeures de la Commission
car sans eux aucun autre droit n’a de sens. Le droit à la liberté d’opinion et
d’expression devrait être ajouté aux autres droits de l’homme fondamentaux car
il représente la condition essentielle à une société vraiment démocratique et
participante. Aucun motif ne saurait être invoqué pour dénier les droits
fondamentaux en question.

49. Cependant, la connaissance et la compréhension du contexte historique,
politique et socio-économique des pays où de graves violations se produisent
revêtent une grande importance pour les travaux de la Commission lorsqu’il
s’agit de trouver les mesures les plus appropriées et les plus efficaces pour
protéger les droits de l’homme en toutes circonstances et assurer aux pays la
coopération internationale nécessaire. A cet égard, la résolution 1992/51 de
la Commission sur le renforcement de l’état de droit et le projet de
résolution sur l’administration de la justice et les droits de l’homme, qui
doit être soumis au titre du point 10 de l’ordre du jour, constituent des
contributions valables au renforcement de la capacité des pays en
développement à respecter les normes relatives aux droits de l’homme, en dépit
de graves difficultés socio-économiques.

50. Les mécanismes internationaux de surveillance des droits de l’homme ne
sont pas à négliger. La délégation brésilienne a donc appuyé l’initiative de
financer les dépenses du Comité contre la torture sur le budget ordinaire de
l’ONU. La torture est une des violations les plus odieuses des droits de
l’homme et aucun effort ne doit être épargné pour l’éliminer. Mme Perez loue
le rapport (E/CN.4/1993/26) du Rapporteur spécial chargé d’examiner les
questions concernant la torture dont elle estime qu’i l y a lieu de maintenir
le mandat jusqu’à ce que la torture ait été éliminée. La délégation
brésilienne, qui figure au nombre des auteurs de la résolution 1992/43 de la
Commission, est un membre actif du Groupe de travail chargé d’élaborer un
protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

51. La délégation brésilienne attache aussi beaucoup d’importance au Groupe
de travail sur les disparitions forcées ou involontaires et se félicite de
l’adoption par l’Assemblée générale, à sa quarante-neuvième session, de la
Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la disparition
forcée. La contribution positive du Gouvernement brésilien à la solution des
cas qui se sont produits sur son territoire est reflétée dans le rapport du
Groupe de travail (E/CN.4/1993/25). Le Gouvernement brésilien a, par ailleurs,
invité le Groupe de travail à se rendre au Brésil en 1993 pour constater les
progrès récemment accomplis, dont l’ouverture des dossiers établis par la
police sous le régime militaire.

52. Répondant au représentant de l’Organisation mondiale contre la torture,
Mme Perez explique que la police avait pénétré dans la prison de Carandiru à
la suite d’une altercation entre prisonniers qui aurait pu dégénérer en
émeute. La violence excessive de la police a eu des conséquences tragiques que
le Gouvernement brésilien n’essaie pas de minimiser. Cette tragédie a choqué
les autorités et l’opinion publique brésiliennes et tout a été entrepris pour
faire la lumière sur cette affaire et châtier les responsables.
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53. M. PALACIOS (Observateur de l’Espagne) dit que la torture est la négation
absolue de la dignité de l’homme. Pourtant, malgré l’existence de la
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants et du mécanisme de suivi correspondant, la pratique de la
torture reste universelle. L’Espagne est partie à la Convention européenne
contre la torture et tous ses citoyens peuvent dénoncer cette pratique. Elle a
d’autre part reconnu la compétence du Comité des Nations Unies contre la
torture à recevoir et examiner des communications émanant de particuliers.

54. Il importante que tous les Etats assument leur part de responsabilité
dans les efforts déployés pour éliminer la torture qu’ils enquêtent au moindre
signe d’une telle pratique, en rendent compte et punissent les coupables.
Il leur revient aussi d’éduquer et de contrôler les éléments de la société les
plus susceptibles de recourir à la violence dans l’exercice de leurs fonctions
et d’aider et de dédommager les victimes de la torture, ne serait-ce qu’en
leur donnant la satisfaction de constater que justice est faite. Dans une
société démocratique, le pouvoir judiciaire est le dernier bastion de la
protection effective des droits de l’homme et de la prévention de la torture,
et seule son indépendance peut assurer le respect des droits individuels et
garantir un procès équitable.

55. Au cours du débat sur le point 10 de l’ordre du jour, les représentants
de deux organisations non gouvernementales ont cependant mis en cause
l’Espagne. Le premier a fait état des longues grèves de la faim observées par
certains prisonniers et de la fréquence des mauvais traitements dans les
prisons. A cet égard, il convient de souligner qu’une plainte avait été
déposée contre l’Espagne par l’intermédiaire de mécanismes que ce pays a
librement acceptés. Après une enquête approfondie, les autorités espagnoles
ont répondu de manière si complète que l’organe compétent a décidé de cesser
l’examen de cette affaire.

56. Quant à la seconde affaire, un débat à ce sujet au sein de la Commission
serait entièrement hors de propos. Cette affaire est en effet en cours de
jugement et donne lieu à un procès largement suivi par les médias espagnols.
La salle d’audience a été même ouverte aux caméras de télévision et il serait
difficile de dissimuler la vérité.

57. Dans aucune de ces deux affaires, le gouvernement espagnol n’a cherché à
se soustraire à ses responsabilités. La vigilance est de mise pour lutter
contre la torture, mais une démarcation essentielle s’impose entre les
situations de recours systématique à la torture et des cas isolés, compte
dûment tenu des mécanismes dont disposent la société et l’Etat pour les
éliminer et punir les coupables.

58. Mme KIPP (Observatrice de la Suède) dit que sa délégation se félicite des
rapports documentés soumis à la Commission par le Groupe de travail sur les
disparitions forcées ou involontaires, le Groupe de travail sur la détention
arbitraire et le Rapporteur spécial chargé d’examiner les questions concernant
la torture. Elle attache une très grande importance à ces mécanismes
thématiques et est fermement convaincue que des ressources suffisantes doivent
leur être accordées pour en assurer le maintien et le renforcement.
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59. Le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires a
adressé à des gouvernements des communications sur des cas concrets de
disparitions et a poursuivi son approche conceptuelle sur les moyens de lutter
contre cette pratique odieuse, en se concentrant sur le problème de
l’impunité. Il a réussi à ramener de 12 00 0 à 8 000 le nombre de cas non
encore traités, mais il faudrait lui donner des ressources suffisantes pour
lui permettre de rattraper complètement son retard et d’assurer le suivi des
cas examinés mais non résolus.

60. Heureusement, le nombre des nouveaux cas signalés dans le monde est tombé
en 1992 à 353, la situation dans l’ex-Yougoslavie mise à part. Dans la mesure
de ses ressources, le Groupe de travail devrait pouvoir continuer ses
activités de suivi et développer son dialogue avec les gouvernements et les
organisations non gouvernementales sur la question de l’impunité et la
nécessité d’une législation effective en matière d’habeas corpus .

61. L’adoption par l’Assemblée générale de la Déclaration sur la protection
de toutes les personnes contre la disparition forcée est des plus opportunes.
Toutefois, il reste à en assurer l’application au niveau national.
Le Gouvernement suédois partage l’opinion du Groupe de travail selon laquelle
un chapitre spécial devrait être consacré, dans les futurs rapports du Groupe,
aux obstacles rencontrés dans la mise en oeuvre de la Déclaration
(E/CN.4/1993/25, par. 520). Il trouve particulièrement préoccupant que les
proches qui signalent des disparitions soient persécutés et qu’on empêche
parfois même des témoins de rencontrer les représentants des organismes
s’occupant des droits de l’homme qui se rendent sur place. Il est aussi
préoccupé de constater qu’à ce jour, dix gouvernements n’ont jamais répondu au
Groupe de travail sur des cas précis de disparition.

62. La délégation suédoise se félicite de l’atmosphère d’ouverture et de
transparence qui a prévalu lors de la deuxième visite à Sri Lanka du Groupe de
travail (E/CN.4/1993/25/Add.1), qui a apprécié la manière dont a réagi le
gouvernement à ses suggestions. Il est également encourageant de relever que
le nombre de nouveaux cas de disparitions dans ce pays continue de diminuer.
Certains problèmes persistent toutefois, pour ce qui est notamment du suivi
des cas de disparitions qui se sont produits en 1989 et 1990, de l’absence de
poursuites pénales vigoureuses dans des cas notoires de disparition et du
retard apporté à la révision des lois d’urgence encore en vigueur. S’agissant
du dernier de ces problèmes, Mme Kipp croit comprendre que le Gouvernement
sri-lankais a entrepris de donner suite aux recommandations du Groupe de
travail.

63. Le Gouvernement suédois est consterné par les milliers de cas de
disparitions signalés dans l’ancienne Yougoslavie. Les arguties juridiques
quant à la question de savoir si un conflit est international ou interne ne
doivent pas empêcher la communauté internationale de réagir de façon urgente
et efficace. Eu égard à l’ampleur et à la complexité de la situation, il y
avait lieu d’établir un mécanisme spécifique, auquel participeraient le
Rapporteur spécial, le Comité international de la Croix-Rouge et le Groupe de
travail lui-même, pour s’occuper de la question des disparitions dans cette
région.
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64. D’après son rapport (E/CN.4/1993/24), le Groupe de travail sur la
détention arbitraire a transmis aux gouvernements concernés 34 communications
portant sur des cas nouvellement signalés de détention arbitraire présumée.
Etant donné que le Groupe de travail ne se pose pas en juge et qu’il n’agit
qu’à l’égard des cas qui lui sont communiqués, il est regrettable que la
moitié seulement des gouvernements auxquels il s’est adressé lui aient répondu.

65. La torture, crime particulièrement odieux, semble se répandre, et les
éléments les plus faibles des populations en sont de plus en plus victimes.
Le Gouvernement suédois s’inquiète du nombre de cas de torture d’enfants ainsi
que du recours au viol en tant qu’arme de guerre contre un autre groupe
ethnique.

66. Il est insultant pour la Commission qu’en 1992, 27 gouvernements
seulement, sur les 55 auxquels le Rapporteur spécial sur la torture a adressé
des communications, lui aient répondu, tandis que d’autres n’ont fourni que
des réponses manifestement insatisfaisantes. Des démentis catégoriques ont été
donnés sans que la preuve ait été apportée que les allégations transmises
aient fait l’objet d’enquêtes. Les organes internationaux s’occupant des
droits de l’homme doivent lutter sans relâche contre la torture et tous
les gouvernements y compris le Gouvernement suédois, approuvent les
recommandations contenues dans le rapport du Rapporteur spécial
(E/CN.4/1993/26).

67. Le Gouvernement suédois a pris acte du rapport (E/CN.4/1993/28) présenté
par le Groupe de travail chargé d’examiner le projet de protocole facultatif
se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants, et estime qu’il y aurait lieu de
renouveler le mandat du Groupe de travail.

68. Les organes de l’ONU s’occupant des droits de l’homme devraient donner la
priorité au sort des victimes de graves violations des droits de l’homme et
aux dédommagements auxquels ces victimes ou leurs proches ont droit.
Le Gouvernement suédois, qui accorde une grande importance au Fonds de
contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture, y
contribue depuis 1981 et envisage d’augmenter considérablement sa contribution
en 1994. Il invite instamment tous les autres gouvernements à faire de même.

69. M. BRODY (Groupe juridique sur les droits de l’homme internationaux) dit
que l’une des difficultés les plus importantes que signale le Groupe de
travail sur la détention arbitraire dans son rapport (E/CN.4/1993/24) concerne
sont aptitude à se prononcer non seulement sur les cas de détention
préventive, mais aussi sur les cas des personnes privées de leur liberté après
leur condamnation. A l’évidence, le cas d’une personne détenue en vertu d’une
législation nationale qui viole les normes internationales relève du mandat du
Groupe de travail, et il serait illogique d’en empêcher l’examen au seul motif
que la législation nationale ait été appliquée par un tribunal.

70. Depuis sa constitution, i l y a deux ans, le Groupe de travail a été saisi
d’un nombre relativement peu important de cas et l’on peut regretter que si
peu ait été fait pour le faire mieux connaître d’où sa sous-utilisation. Par
ailleurs, deux décisions récemment prises par le Groupe rendent encore moins
probable que des personnes détenues ou des groupes de défense des droits de
l’homme aient recours à lui pour contester des détentions arbitraires.
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71. En premier lieu, le Groupe de travail a en effet décidé de ne pas publier
ses décisions ni d’en révéler la teneur avant la publication de son rapport
annuel à la Commission. Comme l’application des décisions du Groupe de travail
dépend de la bonne volonté de l’Etat concerné, ou de la publicité défavorable
qu’entraînerait leur inobservation, cela signifie qu’un détenu peut languir en
prison deux ans environ avant que ses avocats puissent se prévaloir d’une
décision du Groupe de travail en sa faveur. On ne peut donc que se féliciter
que le Président du Groupe de travail ait déclaré que ce dernier pourrait
reconsidérer sa politique à cet égard.

72. En second lieu, le Groupe de travail a malheureusement maintenu sa
position consistant à classer le dossier lorsque l’intéressé a été libéré,
pour quelque raison que ce soit, depuis que le Groupe de travail a été saisi
de l’affaire (E/CN.4/1993/24, annexe IV, par. 14 a)). Même si, à la suite de
critiques formulées par des organisations non gouvernementales, le Groupe se
soit réservé "le droit de décider, cas par cas, si la privation de liberté
était arbitraire", il n’a procédé de la sorte que dans neuf cas sur 116, et le
Président a clairement indiqué qu’une telle procédure ne serait suivie que
dans des cas exceptionnels.

73. Cette approche risque de soustraire à toute enquête des cas individuels
ou même des pratiques de détention arbitraire à court terme, et d’avoir pour
effet de décourager les détenus de saisir l’ONU, sauf si leur détention risque
de se prolonger au-delà des neuf mois que met le Groupe de travail pour
aboutir à une décision.

74. M. MORKA (Groupe juridique sur les droits de l’homme internationaux)
dit que le Gouvernement nigérian a intensifié la répression des droits de
l’homme et des défenseurs de la démocratie après avoir pour la troisième fois
ajourné la passation des pouvoirs à un gouvernement civil. Il a annoncé,
le 8 décembre 1992, que tous les groupes de défense des droits de l’homme et
toutes les activités en faveur de la démocratie seraient placés sous la
surveillance de la police. Cette mise en garde a été précédée de nombreux
actes de persécution policière contre des organisations et des particuliers
militant en faveur des droits de l’homme, comme perquisitions, saisies de
passeports et de documents, interruption de réunions et dispersion de marches
et de manifestations, ainsi que de l’arrestation d’imprimeurs et de
personnalités favorables à la démocratie.

75. Il y a cependant eu des précédents aux dernières mesures de répression
prises à l’encontre des défenseurs des droits de l’homme et de la démocratie.
En mai 1992, quatre chefs de file de la défense des droits de l’homme ont été
arrêtés et accusés de trahison pour avoir exprimé et publié des critiques.
Ils ont été détenus au secret pendant plus d’un mois avant d’être libérés sous
caution; ils attendent d’être jugés.

76. Mme BECK-HENRY(Mouvement mondial des mères) déplore les nombreux cas de
disparitions forcées ou involontaires, de détentions arbitraires, de tortures
et de traitements cruels, inhumains ou dégradants signalés dans nombre de
pays. La haine et le désir de vengeance supplantent trop souvent la primauté
du droit dans les pays où les droits de l’homme sont encore ignorés. Il faut
néanmoins souhaiter que les Etats se conformeront de plus en plus aux normes
internationales.
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77. Même si certaines causes doivent être défendues, renoncer à la violence
n’est pas une lâcheté quand on sait le cortège de misères et de deuils qu’elle
entraîne inévitablement. Aucune femme au monde ne veut voir ses enfants
entraînés, de gré ou de force, dans des entreprises souvent inutiles, mais
barbares, qui trop souvent se soldent par leur mort. Les mères en ont assez
des rivalités entre dirigeants politiques qui empoisonnent la planète.
Le temps est venu de mettre un terme aux combats stériles. Les différends
doivent être réglés par des voies pacifiques et démocratiques.

78. Mme RISHMAWI (Commission internationale de juristes) souhaite alerter
la Commission sur la situation à Sri Lanka. I l y a notamment lieu de signaler,
à cet égard, le cas du journaliste bien connu Richard de Zoysa qui a été
enlevé à son domicile en 1990 et qu’on a ultérieurement retrouvé mort.
La Commission internationale de juristes avait chargé l’un de ses observateurs
de suivre l’instruction judiciaire et avait ultérieurement recommandé
la constitution d’une commission indépendante chargée d’enquêter sur cette
affaire. Le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires
a dû se déclarer déçu du suivi de cette affaire. Un autre exemple est
l’arrestation, suivie de la disparition, en 1989 et 1990, de 32 écoliers
d’Embilipitiya. Le Groupe spécial chargé des droits de l’homme constitué pour
enquêter sur de tels cas n’a interrogé ni le directeur de l’école ni les sept
membres de l’armée, dont un officier supérieur, dont la responsabilité avait
été mise en cause.

79. La Commission internationale de juristes se félicite de l’établissement,
en janvier 1991, de la Commission présidentielle chargée d’enquêter sur
la disparition involontaire de personnes, tout en regrettant que le mandat
de cette commission ne porte que sur les personnes disparues depuis
le 11 janvier 1991, alors que 13 000 cas de disparition au moins ont été
enregistrés avant 1991. Il n’existe à Sri Lanka aucun mécanisme permettant
d’élucider l’un quelconque de ces cas. Depuis son établissement, il y a
deux ans, la Commission n’a mené à terme que six affaires et n’a enquêté que
sur un officier de police au sujet duquel elle a conclu qu’elle ne disposait
pas de preuves suffisantes pour le poursuivre.

80. La Commission internationale de juristes demande au Gouvernement
sri-lankais d’élucider le sort des personnes disparues et de traduire en
justice les auteurs de ces crimes.

81. Depuis l’établissement du Groupe de travail sur la détention arbitraire,
la Commission internationale de juristes a saisi cet organe de différents cas,
dont celui d’un homme arrêté en Jordanie et remis aux autorités saoudiennes,
plusieurs cas d’internement administratif en Israël de Palestiniens des
territoires occupés sans inculpation ni procès, et les cas de chefs de file de
la défense de la démocratie au Myanmar. Chaque fois, le Groupe de travail
a établi que les intéressés étaient arbitrairement détenus.

82. La Commission internationale de juristes approuve les "délibérations" du
Groupe de travail tendant à établir des directives en matière de principes
juridiques et estime aussi que l’assignation à résidence et autres pratiques
analogues constituent une détention arbitraire. Elle partage d’autre part
l’opinion que les principes juridiques relatifs à un procès équitable doivent
être considérés comme faisant partie intégrante du droit international
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coutumier liant tous les Etats, qu’ils soient ou non parties à tel ou tel
instrument international, et que ni l’intervention d’un magistrat ni le fait
que la détention soit justifiée au regard du droit national ne sont des
raisons suffisantes pour la rendre légale.

83. Pour assurer la protection des individus contre les crimes de disparition
et de détention arbitraire, l’indépendance du corps judiciaire et des hommes
de loi est cruciale. Comme le montre le rapport annuel du Centre pour
l’indépendance des magistrats et des avocats de la Commission internationale
de juristes, intitulé Attacks on Justice , l’ONU devrait participer davantage
à la protection des juristes. Le rapport du Rapporteur spécial de la
Sous-Commission (E/CN.4/Sub.2/1992/25 et Add.1) montre que dans de trop
nombreux pays les actes de violence contre des magistrats et des avocats
augmentent, et que 447 juristes de 46 pays ont subi des représailles pour
avoir exercé leur profession; sur ce nombre, 35 ont été tués, 2 ont disparu
et 17 ont été agressés.

84. Pour que les groupes de travail et les rapporteurs spéciaux puissent
remplir efficacement leurs tâches, le Centre pour les droits de l’homme doit
disposer de ressources adéquates et il faut espérer que la Commission
accordera à cette question importante toute l’attention qu’elle mérite.

85. M. WAREHAM(Association internationale contre la torture) pense que ce
n’est pas le manque d’instruments qui pose un problème à l’ONU mais plutôt
l’application inefficace des instruments existants. L’Organisation ne sera pas
vraiment crédible sur le plan international tant qu’une seule norme
d’application ne sera pas entrée en vigueur. A l’heure actuelle, les exemples
de deux poids deux mesures sont nombreux, en ce qui concerne notamment
la situation au Chili, en El Salvador et en Colombie, mais les membres
permanents du Conseil de sécurité ne sont pas prêts à assurer le respect des
droits de l’homme dans ces pays du fait que chez eux aussi il n’est pas
remédié à de graves violations. Les puissants Etats du "monde développé"
échappent à la censure dans la mesure où ils se sont arrangés pour redéfinir
et/ou légaliser leurs propres abus dans le domaine des droits de l’homme.

86. C’est ainsi que les Etats-Unis nient l’existence de leurs plus de
200 prisonniers politiques afro-américains, portoricains, chicanos,
autochtones et blancs, soutenant qu’il ne s’agit pas de révolutionnaires ou
de militants mais de "terroristes" et de criminels. Pourtant la nature de la
surveillance à laquelle sont soumis ces prisonniers, la manière dont ils sont
arrêtés, la nature de leur procès, la durée des peines prononcées et leur
traitement en prison sont amplement révélateurs de motifs politiques.
M. Wareham mentionne à cet égard les cas de trois anciens membres du parti
des Panthères noires et d’un membre du mouvement des Hommes noirs contre
le "Crack".

87. Ces cas ne sont que des exemples parmi beaucoup d’autres. D’après des
statistiques officielles des Etats-Unis, la population carcérale du pays est
constituée à 47 % d’Américains d’ascendance africaine (12 % de la population
totale). Des 2 482 personnes condamnées à mort en 1991, près de 40 % étaient
des Noirs. D’après une étude effectuée en 1992 sur la politique des Etats-Unis
en matière de détention et d’emprisonnement des Noirs de sexe masculin, si
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la tendance actuelle se maintient, 40 % des hommes afro-américains âgés de
18 à 35 ans se retrouveront en prison d’ici l’an 2000. Au cours des
12 derniers mois, dans les seules prisons du Mississippi, 23 jeunes hommes
noirs se seraient suicidés, et ont été retrouvés pendus.

88. La société américaine est tellement imprégnée par le racisme que les
hommes noirs ont presque inevitablement des démêlés avec la justice pénale.
Un jeune chômeur afro-américain convaincu d’infraction à la législation sur
les stupéfiants a six fois plus de chances d’être emprisonné qu’un Blanc
reconnu coupable de la même infraction. Le procès en 1992 des agents de police
de Los Angeles accusés de voies de fait sur la personne de Rodney King
a montré à quel point le système de justice pénale répugnait de châtier des
responsables de l’application des lois pour comportement raciste.

89. C’est au moyen de manipulations statistiques, de semi-vérités et de
procédés proprement mensongers que les Etats-Unis ont pu échaper à la censure
internationale, renforçant ainsi la pratique de deux poids deux mesures propre
à encourager la perpétuation de violations dans d’autres pays. La situation
aux Etats-Unis devrait donc être suivie par le Rapporteur spécial chargé
d’examiner les questions concernant la torture ainsi que par le Groupe de
travail sur les détentions arbitraires.

90. L’Association internationale contre la torture souhaiterait aussi que
l’ONU s’intéresse de plus près à la situation en El Salvador, qui devrait
continuer à figurer au point 12 de son ordre du jour, à la situation au Chili,
où il faudrait faire immédiatement cesser les mauvais traitements infligés aux
prisonniers politiques, et à la situation en Colombie, dont le bilan en
matière de violations des droits de l’homme est le plus alarmant du monde
entier.

91. M. HERRERA (Communauté mondiale de vie chrétienne) dit qu’en Amérique
latine les défenseurs des droits de l’homme sont constamment en danger, en
raison essentiellement de la manipulation de l’opinion publique par les médias
qui présentent les activités des organisations de défense des droits de
l’homme comme des tentatives de sabotage à l’encontre des forces armées.
En Colombie, par exemple, les moindres groupes de défense des droits
élémentaires des communautés locales sont harcelés et réprimés. M. Herrera
affirme avoir été lui-même blessé par balles tirées à bout portant par des
membres d’une unité spéciale de la police, et avoir ainsi perdu les deux tiers
du poumon droit. D’autres membres de sa communauté, qui ne faisaient rien
d’autre que de tenter de défendre leurs droits fondamentaux, ont été d’autre
part arrêtés et accusés de terrorisme et de trahison. Un grand journal
colombien a cependant justifié ces actes en tant que moyens de lutter contre
les enlèvements et les attentats terroristes.

92. Bien que la Colombie ait ratifié la Convention contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, des groupes
militaires et paramilitaires et des trafiquants de drogue continuent de violer
les droits de l’homme dans ce pays. Un récent rapport du Département d’Etat
américain dénonce la complicité et la corruption des membres de la police et
de l’armée dans les zones rurales, la pratique répandue de l’exécution
d’individus considérés socialement indésirables (enfants des rues, mendiants,
prostitués ou homosexuels), ainsi que les actes de violence dirigés contre des
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organisations de défense des droits de l’homme par des groupes paramilitaires
de droite, la police et l’armée. Compte tenu de la détérioration des droits de
l’homme dans ce pays, il faudrait désigner un rapporteur spécial sur la
situation des droits de l’homme en Colombie, et la Commission devrait examiner
cette question à sa cinquantième session au titre du point 12 de son ordre du
jour.

93. Mme MENDIZABAL (Ligue internationale des femmes pour la paix et
la liberté) appelle l’attention sur trois cas spécifiques de traitements
dégradants et inhumains. C’est ainsi, tout d’abord, qu’une italienne,
Silvia Beraldini, a été arrêtée aux Etats-Unis d’Amérique en 1982, puis
transférée dans un établissement de haute sécurité. Les autorités
pénitentiaires ne lui ayant pas assuré un suivi médical approprié, on a
découvert qu’elle souffrait d’un cancer à un stade avancé et le refus obstiné
de l’autoriser à suivre le traitement médical dont elle a besoin met sa vie en
danger. Malgré l’intervention du Gouvernement italien, sa demande de
rapatriement a été rejetée, semble-t-il pour des raisons purement vindicatives.

94. Le deuxième cas est celui de Li In Mo, ancien correspondant de guerre de
l’armée populaire démocratique de Corée, capturé par les Coréens du Sud
en 1950 et libéré en 1988 après 34 ans d’emprisonnement. Il souffre encore des
séquelles des tortures subies. Sa demande de rapatriement en République
populaire démocratique de Corée où vit sa femme a été rejetée par les
autorités sud-coréennes. C’est en vain qu’il a saisi plusieurs organisations
internationales, dont le Comité international de la Croix-Rouge.

95. Le troisième cas concerne la femme de lettres sri-lankaise
Selvy Thiagarajah, qui a été appréhendée en août 1991 par les Tigres
libérateurs de l’Ealam tamoul (LTTE) et dont on ignore le sort. Ce cas est un
exemple typique de violation du droit fondamental à la liberté d’expression,
qui ne fait que s’accentuer dans le pays. Les agressions contre le personnel
des médias sont répandues et les journaux sont la cible d’actes de harcèlement
et d’intimidation. Dans son rapport sur sa deuxième visite exceptionnelle à
Sri Lanka (E/CN.4/1993/25/Add.1), le Groupe de travail sur les disparitions
forcées ou involontaires a déploré que le Gouvernement sri-lankais n’ait pas
mis en oeuvre les recommandations contenues dans son premier rapport et
dénoncé la situation dans le pays en matière de disparition comme la pire de
toutes celles qu’il avait jamais constatées.

96. La Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté demande
instamment au Gouvernement sri-lankais et aux LTTE de respecter le droit à la
liberté d’opinion et d’expression dans les régions qu’ils contrôlent. Elle
invite la Commission à intervenir au sujet des trois cas mentionnés et à
continuer à surveiller la situation des droits de l’homme à Sri Lanka, en
insistant sur la mise en oeuvre des recommandations du Groupe de travail.

97. M. Ennaceur prend la présidence .

98. Mme ASSAAD(Fédération PEN) déclare que si son organisation se félicite
de l’abrogation par le Gouvernement turc de certains articles du Code pénal
qui avaient permis l’arrestation de nombreux écrivains et journalistes, elle
s’inquiète de la promulgation, en avril 1991, de la loi contre le terrorisme,
destinée à les remplacer, qui ouvre la voie à une large interprétation du
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terme "terrorisme" et permet d’intenter des poursuites à des journalistes et à
des écrivains pour la publication d’articles censés soutenir le terrorisme.

99. Il semble que cette loi serve à museler tout débat sur des thèmes
sensibles, en particulier la question kurde, et que nombre d’écrivains et de
journalistes aient été arrêtés et détenus en conséquence, souvent pour de
courtes périodes, en manière de brimade destinée à susciter l’autocensure.
En février 1993, 13 journalistes, éditeurs et auteurs ont été condamnés à des
peines de prison allant dans certains cas jusqu’à deux ans et demi, souvent
accompagnées de lourdes amendes.

100. Dans le sud-est du pays, où l’état d’exception est en vigueur, les
personnes arrêtées peuvent être détenues jusqu’à 30 jours avant d’être
présentées à un juge. Pendant d’aussi longues périodes de garde à vue les
risques de mauvais traitements augmentent et les allégations de torture pour
obtenir des aveux sont nombreuses. La législation relative à la diffamation
est aussi amplement utilisée pour censurer toute critique envers les
autorités. Au moins trois journalistes ont été condamnés à des peines de
prison au motif qu’ils auraient insulté le Président ou le pouvoir judiciaire.

101. La Fédération PEN s’inquiète cependant encore plus de l’augmentation
alarmante du nombre de meurtres d’écrivains et de journalistes qui constituent
autant de sinistres atteintes à la liberté d’expression. Les résultats des
enquêtes menées par les autorités turques devraient être rendus publics, et
ceux dont la responsabilité a été établie devraient être poursuivis en justice
afin de garantir à l’avenir la sécurité des écrivains et des journalistes qui
travaillent en Turquie.

102. La Commission, quant à elle, devrait prendre des mesures pour que cesse
l’emprisonnement d’écrivains et de journalistes en Turquie au seul motif
qu’ils exercent leur droit à la liberté d’expression, et demander instamment
aux autorités turques de traduire en justice les responsables d’agressions ou
d’assassinats d’écrivains ou de journalistes, qu’ils soient agents de l’Etat
ou de simples particuliers.

103. Mme WILLIAMS-DAWODY(Nigéria), exerçant son droit de réponse, souligne
que son gouvernement reconnaît à tous les citoyens nigérians le droit à la
liberté d’expression et d’opinion et qu’il a, par le passé, laissé s’exprimer
les opinions divergentes et les critiques individuelles ou collectives, tant
dans les médias que dans le cadre de manifestations publiques. Il faut
cependant établir une distinction entre, d’une part, les opinions divergentes
et les critiques et, d’autre part, les crimes et les incitations à la
violence. Les observations formulées par le Président du Nigéria, qui aurait
prétendument menacé d’adopter des mesures de répression contre les défenseurs
des droits de l’homme et de la démocratie, ont été citées hors de leur
contexte. En fait, le Président a dit que le gouvernement ne resterait pas
sans réagir si des fauteurs de troubles tentaient de compromettre la
transition vers un gouvernement démocratiquement élu.

104. Les prétendus groupes de défense des droits de l’homme et de la
démocratie font pression sur le gouvernement pour qu’il remette les pouvoirs
à une conférence nationale non élue, composée de leurs propres membres, alors
que le gouvernement soutient, pour sa part, que des élections libres et
honnêtes doivent être organisées pour pourvoir à toutes les fonctions.
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Des autorités démocratiquement élues sont déjà en place au niveau des
municipalités et des Etats et, au niveau fédéral, l’Assemblée nationale a été
élue et mise en place en décembre 1992.

105. Malheureusement, les élections présidentielles primaires ont dû être
annulées pour des raisons de corruption et d’irrégularités, entraînant le
report de la date de la dernière étape de la transition vers l’ordre
démocratique. Cela a amené les prétendus groupes prodémocratiques à menacer
l’ordre public et à fomenter l’insurrection si le pouvoir ne leur avait pas
été remis avant le 2 janvier 1993.

106. C’est dans ce contexte que le Président a fait sa déclaration. Il est du
devoir du Gouvernement nigérian de protéger son peuple contre les forces de
l’anarchie. Le peuple nigérian n’a heureusement pas répondu aux appels à
l’insurrection et a continué de soutenir les efforts déployés par le
gouvernement en vue du rétablissement d’un régime pleinement démocratique,
à l’issue d’une période de transition qui devrait s’achever en août 1993.
Tous les groupes sincèrement favorables au retour à la démocratie devraient
donc coopérer avec le gouvernement pour assurer la réussite de son programme
au lieu de chercher à étendre leur influence politique par des protestations
et des violences.

La séance est levée à 18 h 5 .

- - - - -


